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La temperature de.la röche, a ete observöe comme suit :

Aukm. 9,400 ä 36 m. du front d'attaque 43°,8 le 1 juillet, 40»,4 le 27 juillet
» 9,600 »28 £jf~|. 43o,6 »28 juillet, 37o,6 » 20 sept.

» 9,800 o 30 » 40o,l » 23 sept., 39",8 » 28 »

Dans les trous de mine de l'avancement:
Au km. 9,460 temp. de la röche 51" temp. de l'air 27° 3 juillet.

» 9,612 » 49» » 27o,5 25 »

» 9,702 » 48»,0 » 25»,5 8 aoüt.
» 9,807 » 48°,2 » 27o 31 »

» 9,900 49« » 26°,5 18 sept."'
II semble donc que la baisse graduelle eonstatee precödem-

ment est arrötee et que du km. 9,600 au km. 9,900, la röche a

la möme temperature, voisine de 49°.

Une vingtaine de sources ont jailli pendant le trimestre, la

plupart peu considerables.
Du cöte Sud, les gneiss schisteux ont fait place ä du mica-

schiste avec mica blanc et noir, puis ä du marbre blanc ä

trainees de mica brun, rouge, jaune, orange, etc., soit ducipo-
lin ; enfln sont survenus des schistes micaces cälcariföres gris.

Temperature de la röche :

Au km. 6,800 4 18 m. du front d'attaque 36",8 le 1 juillet, 33<>,21el9aoüt.

» 7,000 »18 » 39",0 » 20 aoüt, 35°,5 » 20 sept.

» 7,200 » 17 » 37o,8 » 21 sept, 35",5 » 28 »

Entre les km. 3,800 et 4,400, le refroidissement de la röche

qui s'est produit d'avril ä juin dans le voisinage des grandes

sources froides, disparaitpeu ä peu. Les sources du km. 4,400

ont subi leur periode de crue et ont atteint leur maximum, soit

1150 litres-seconde en juillet; dös lors leur döbit a diminue

plus rapidement que l'annee precedente. Une source de 1200

litres-minute a jailli au km. 6,943, mais son döbit est dös lors

tombö ä 90 litres-minute.
Les quantitös moyennes d'air refoulees en 24 heures dans

le tunnel ont öte les suivantes:
Cötö Nord 2 684 450 m3 ä une pression initiale de 267 mm. d'eau

» Sud 2 468 450 I » 219 I
La Ventilation et la röfrigöration ont produit un abaissement

de temperature öquivalant ä la deduction de 3 092 000 calories

par heure du cötö Nord et de 1 409 860 du cötö Sud. Les quantitös

d'eau introduites ont ötö de 6653 m3 (dont 4147 pour la

röfrigöration) du cötö Nord et 2712 du cötö Sud, aux temperatures

initiales de 7°,4 et 11",5 et aux pressions de 98 et 93 at-

mosphöres. — La quantite d'eau sortant du tunnel a ötö en

moyenne de 80 et 924 litres-seconde.
Les excavations totales atteignaient ä fin septembre 429 510

et 315 227 m3, et le cube total des maconneries 91 664 et 70115

m3. Ha ötö extrait pendant le trimestre 22144 et 20203 m3 de

döblais, soit en moyenne 276 et 240 m3 par jour, dont23 et 31 °/o

ä la Perforation möcanique.
La consommation journaliöre de dynamite a atteint 443 et

500 kg., soit 4,87 et 6,14 kg. par mötre cube de döblai ä la

Perforation möcanique et 0,70 et 0,65 kg. par mötre cube de döblai

ä la main; en moyenne 1,68 et 2,24 par mötre cube de döblais.

On a exöcutö pendant le trimestre 5952 et 4959 m3' de

maconneries, soit en moyenne 76 et 59 m3 par jour.

Sociale suisse des Ingenieurs et des Architectes.
80">e anniversaire de M. le professeur Dr Amsler-Laffon, ä

Sohaffhouse.

Dans son numero du 14 courant, la Schweizerische Bauzeitung

consacre quelques lignes, accompagnöes d'un portrait, au

professeur Dr Amsler-Laffon, membre d'honneur de la Sociötö

suisse des Ingönieurs et des Architectes, qui acölöbrö, lel6
novembre dernier, son 80m° anniversaire de naissance.

Les mathematiciens et les ingenieurs connaissent tous le
nom de ce savant, auquel on doit de nombreux appareils de

pröcision qui se distinguent par leur remarquable simplicite,
en comparaison de la complexite des problömes qu'ils servent
ä resoudre.

L'oeuvre de M. Amsler-Laffon, dit la Schweizerische Bauzeitung,

n'est pas seulement connue et appreciee en Suisse, mais
bien au delä de nos frontiöres. Son invention du planimötre
polaire k eile seule assurerait ä son nom la celebrite dans le
monde scientifique.

Nous ne voulons ici que mentionner ses ingenieux appareils
hydromötriques, ses inventions dans la technique militaire, les
machines imaginöes par lui pour les essais de materiaux. II a

toujours mis ses talents au service du developpement de Schaf-
fhouse et cette ville est devenue pour lui une seconde patrie;
promoteur zöle des installations hydrauliques, qui retenaient
jadis l'attention de tous les techniciens, il prit aussi une part
active k l'etablissement du röseau actuel de distribution d'eau,
mettant, lorsque l'occasion s'en prösentait, sa science et ses

inventions au service de la ville. En temoignage de reconnais-

sance, celle-ci lui confera la bourgeoisie d'honneur.
II serait long d'önumörer les temoignages honorifiques qu'il

recut:
L'Universite de Königsberg lui decerna le titre de docteur

honoris causa^ l'Acadömie des Sciences le choisit comme un
de ses membres correspondants, etc.

Le professeur Amsler est ne le 16 novembre 1823, äStalden,
prös Brugg. II a suivi d'abord l'ecole primaire, puis l'ecole de

district, ä Lenzbourg, et, avec le conseiller federal Welti
'comme camarade de classe, le College cantonal d'Aarau. II
etudia ensuite la theologie, puis les mathematiques, dans les
universitös de Jena et Königsberg. Aprös avoir travaille ä l'ob-
servatoire de Genöve, sous la direction de Plantamour, il est,
en 1849, privat-docent de mathematiquQirUniversitö de Zürich

et, en 1854, professeur de mathematique et de physique au

Gymnasede Schaffhouse. A cötö de ses occupations de professeur,

M. Amsler dirige un petit atelier de mecanique de

pröcision jusqu'en 1857, oü il quitte le professorat pourse vouer
entiörement ä cette activite scientifique pratique.

Le Bulletin technique se fait l'interpröte des Ingönieurs et
des Architectes» romands pour presenter leurs hommages au
Dr Amsler.

Association amicale des
anciens elöves de l'Ecole polytechnique de Zürich.

Section de Geneve.

A l'ouverture des cours du Polytechnicum, le 20 octobre
dernier, M. le Professeur Dr R. Gnehm, directeur de l'ecole, a

prononcö un discours dans lequel il a parlö des discussions qui
ont eu lieu derniörement dans la presse, et aux Chambres föderales

möme, sur des modifications dans les programmes. A

döfaut d'une traduction in extenso nous pensons qu'un rösumö

de ce discours aura de l'intöröt, en donnant une idöe de la
matiöre dont cette question, k laquelle aucun ancien polytech-
nicien ne peut rester indifförent, est envisagee dans le Conseil

de l'Ecole Polytechnique födörale.
En accueillant les nouveaux ölöves qui vont prendre part

aux cours du polytechnicum, le Directeur exprime le vobu qu'ils
y trouvent une röelle satisfaction, et qu'ils öprouvent les bons

effets de l'organisation de l'Ecole. 11 rappelle que celle-ci est

fondöe sur des plans d'ötude döterminös, accompagnös ,d'exer-
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cices et de röpötitoires obligatoires, dans la regle au moins.
Toutefois, ä partir de la troisiöme annee, il est admis de
permettre aüx elöves de choisir leurs cours parmi ceux de leur
annee d'ötude, de les dispenser de certalns ou d'autoriser
l'öchange contre des cours d'une autre division. Ces dispenses
sont donnees pourvu qu'elles soient d'accord avec le but de
l'instruction de l'ölöve et ses connaissances pröalables.

II y a donc dans le plan des etudes plus d'elasticitö que l'on
ne pourrait le croire d'aprös les critiques qui ont etö emises.
La Classification des branches obligatoires est faite avec le plus
grand soin, logiquement et pratiquement en vue du but ä
atteindre, et sans surcharges prejudiciables.

Le besoin d'une libertö dans le choix des branches dös l'en-
tree ne parait pas justifie, bien que si cette libertö leur etait
accordee, les ölöves sörieux fussent amenes tout naturellement
ä suivre le plan d'ötude normal, dont on a pu constater que,
malgrö la faculte qui en est laissöe par le röglement, bien peu
cherchent ä s'öcarter. Mais le danger que l'on courrait serait
de voir les elöves se specialiser trop tot, dans leur inexpö-
rience.

On a pu voir formuler des critiques contre cette Organisation,

un peu dans tous les milieux quis'interessentauxötudes,
et cette question est actuellement l'objet d'enquetes serieuses.
II est regrettable que dans certains cas on ait formule avec
quelque exagöration des attaques injustifiees, et trop noirci la
Situation. Sans aucunement s'opposer ä cette discussion, on
peut dösirer Ift voir rester dans les formes courtoises et sur le
terrain des faits et de la realitö.

La libertö complöte des etudes est la grande revendication
que formulent ceux qui critiquent l'organisation actuelle. Ils
venlent l'assimilation ä ce qui se fait dans les universitös.

La liberte peut donner plus d'intöret au travail et avoir des

consequences heureuses pour la formation des caractöres, si
eile s'accorde avec la maturitö et le degre d'instruction des
ölöves.

Mais cette question a döjä fait l'objet de l'examen de ceux-lä
möme qui ont creö le Polytechnicum; eile a reparu plus tard,
en 1870; mais bien qu'alors plusieurs reformes aient ötö intro-
duites, les Chambres fedörales n'ont pas trouvö bon d'admettre
le principe de la libertö d'ötudes. Le Conseil d'öcole a formule
en 1897, dans un rapport trös complet, son point de vue ä cet
egard auprös du Conseil födöral. Le systöme actuel ne merite
pas le reproche qui lui est fait de ne pas convenir ä une ecole
d'ötudes supörieures. II a ötö concu et soutenu par des hommes
d'une haute valeur, les Francini, Schenk et Welti, anciens Con-
seillers födöraux, le Dr Kern, premier prösident du Conseil
d'öcole, ensuite ministre de Suisse, ses succfesseurs, le Dr
Kappeier, le Dr Alfred Escher, etc.

Ce que ces hommes önt fait et conseillö a ötö la base de
l'Ecole pendant ftfös d*an demi-siöcle. Les professeurs ont
exercö sous ces rögles leur aetivitö, et nul n'a le droit de leur
reprocher de les obeerver, quand möme ils pourraient avoir
quelque scrupule au sujet de l'une d'elles, puisque c'est le
devoir de leur charge.

0» yjjlt combien il faut se garder de renverser d'un coeur
löger un systöme qui a fait ses preuves, et le sörieux qui doit
ötre- apportö dans cette discussion. En face de raisons convain-
cantes, il serait d'autrepart puöril de s'ob'stiner dans l'immua-
bilitö. L'enquöte approfohdie ä laquelle il est procödö nous
montrera si röellement nous avons des changements ä faire
pour le bien de l'Ecole.

Une consequence de la libertö du choix des cours serait
l'abandon des röpötitoires. Gelte Institution est vivement atta-

quee et consideree par les uns comme ne devant plus ötre
obligatoire, tandis que d'autres l'estiment inutile, voire.möme
pernicieuse. Nous pensons que les röpötitoires ont leur utilitö
en tant qu'exercice pour fortifier les connaissances acquises,
mais qu'ils ne doivent pas ötre seulement employes comme
examens. Ce n'est pas la question de leur existence, mais celle
de I'usage ä en faire qui devrait ötre examinee.

Les promotions d'une annee ä la suivante sont aussi incom-
patibles avec la libertö des cours. On ne peut pourtant pas
admettre que les ölöves puissent occuper les places des salles
de dessin, ou des laboratoires, sans avoir donnö d'une roaniere
quelconque la preuve qu'ils possedent les connaissances requi-
ses. Par quoi devra-t-on remplaeer les promotions?

Du reste on fait ä ce sujet beaueoup de bruit pour peu de
chose. La statistique montre qu'il n'y a eu en 10 ans que 5%
de non promus, sur 8000 ölöves.

On s'est plaint de difflcultös faites pour dispenser des elöves ¦

appelös au service militaire. Or, pendant les sept dernieres
annees, il a öte aecorde 680 dispenses, et sur 539 demandes
prösentees dans les quatre dernieres il n'en a öte refuse que deux.

Les mesures diseiplinaires sont au Polytechnicum les memes
que dans les hautes öcoles de la Suisse et de l'etranger, ce
n'est donc pas une rarete, ni une insulte aux polytechniciens.
Lä encore la statistique est intöressante ä consulter.

Pendant les sept derniöres annees, comptant en moyenne
500-550 elöves, il y a eu :

549 citations devant le prösident de la division;
241 » le directeur de l'öcole ;

151 menaces de renvoi;
70 renvois ou eliminations.

Ces mesures ont etö amenees pour la plupart par suite d'in-
suffisance, et rentraient dans la competence de la Conference
des professeurs, quelques-unes ont eu pour cause des infrac-
tions ä l'ordre, mais il n'est pas exaet que le fait d'appartenir
ä une sociöte en ait provoquees. II n'a pas non plus öte exige
la presentation de Statuts ou de listes de partieipants de so-
ciötös, bien que le Conseil en ait formellement le droit.

II est tenu, dans le registre matricule, un etat de ces peines
diseiplinaires, mais la fable d'un livre bourrö de notes sur les
ölöves, qui n'en sauraient rien, ne repose sur aucun fondement.

Du reste l'applieation des röglements a subi une modifica-
tion qui se traduit par plus de douceur, au lieu d'avoir ötö ag-
gravee dans un sens ötroit, ce dont il est facile de s'assurer.

En somme, les critiques exereees contre l'institution, et les
•professeurs tout spöcialement, proeödent d'un sentiment d'aeri-
monie qui ne peut que peiner les vrais amis du Polytechnicum.
On s'ej^orce de faire croire ä une döchöance, sans la prouver,
et ä laisser dans l'ombre les bons resultats dus ä l'organisation

* actuelle.
L'enquöte montrera les choses sous leur vrai jour, et les

critiqueurs seront ä leur tour soumis ä la critique de leurs pro-
cödes. Souhaitons, quoiqu'il arrive, que ce soit pour le bien de
notre öcole, et que les vceux que formulait ä son inauguration
le Conseiller födöral Frei-Herosö, le 15 octobre 1855, « qu'elle
devienne une des pierres d'angle de la patrie, qu'elle repande
la gloire, et que sa cröation soit un honneur pour la Confödö-
ration s, que ces voeux se röalisent encore dans l'avenir.

Cette question si importante de la mise au point de
l'organisation du Polytechnicum a fait aussi dahs la Section de
Genöve des anciens polytechniciens l'objet de plusieurs öchanges
d'idöes dans les derniöres röunions. On ¦s'y est en general pro*
noncö contre le systöme de la libertö complöte) qui a ötö Signa-
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löe comme une innovation dangereuse en ce sens qu'elle ris-

querait d'entrainer les elöves jeunes et inexperimentös ä une

specialisation trop prematuröe, ce qui, on le voit, est tout ä fait

le point de vue exprime par M. le Directeur Gnehm.

L'un de nos collögues, des plus competent par son expe-

rience, a möme ete plus loin, et a exprime son regret que les

cours des ingönieurs-civils et mecaniciens, de meme que les

exercices pratiques, ne soient pas continues plus longtemps

en commun. II en rösulte k son avis une specialisation dejä

trop hätive, qui laisse ignorer aux uns et aux autres des

connaissances qui leur seraient utiles ä tous dans la pratique.
On a ete d'accord pour desirer, par des examens d'entröe

plus sevöres, une meilleure sölection, qui relöverait le nivealu

general, mais sans appuyer la limitation du nombre des admis-

sions, par crainte de trop decourager le recrutement ä l'etranger.

II a ete toutefois reconnu que l'on pourrait exiger une

Instruction pröalable plus complöte.
Lqs remplacements trop frequents, ä ce qu'il parait, des

professeurs empeches, par leursassistants, a ötö Signale comme

un systöme ä proscrire, et ä ce propos il a ötö aussi parlö du

recrutement des assistants comme devant etre regio de ma-

niöre ä mieux repondre au but de cette Institution. II est

absolument indispensable que ceux qui doivent guider les ölöves

dans les exercices pratiques, ä cötö ou en suppleance du

professeur, y apportent des notions eprouvöes par la pratique. II

ne suffit pas qu'ils aient ete de bons elöves. Cela ne peut ötre

admis que pour les parties purement theoriques.
Les röpötitoires n'ont pas ötö attaquös, mais on a trouve,

comme M. Gnehm, qu'ils doivent plutöt servir de complöment

au cours et d'exercices, que d'examens, lesquels trop souvent,

parait-il, sont prötexte ä pedanterie ou « Schulfuchserei ».

Un point enfln a ötö souleve, qui, croyons-nous, ne l'a pas

ötö jusqu'ici. C'est la maniöre dont se passent les examens, et

dont se donnent les notes au cours de l'annee dans les röpötitoires.

Un des membres a demande ä ses collögues s'ils avaient

jamais su de quelle facon il y est procede. Aucun n'a pu repondre.

Si extraordinaire que cela paraisse, il n'en est pas moins

vrai qu'il rögne ä ce sujet un mystöre complet. L'attribution
des notes se fait par l'assistant ou par le professeur, sans au-

_
cun contröle, sans ces jurös d'examens qui sont partout ailleurs

appeles ä fonctionner en collaboration avec le professeur. A la

.ftfomotion, l'ölöve apprend qu'il est promu ou non, sans savoir

les chiffres obtenus, ni explications quelconques. Ce n'est qu'en

quittant le Polytechnicum qu'il connaitrales chiffres qui lui ont

ötö donnös sur les difförentes branches.

Voilä une röforme ä faire et eile serait profitable, ä l'ölöve

en cröant de l'ömulation, au professeur en l'obligeant ä motiver

son jugement et par consöquent ä le mürir.
La critique est aisöe, dit-on, mais l'art est difficile.

Voilä pourquoi il serait ädösirer que cette question desamö-

liorations ä apporter, si importante pour l'avenir du «Poiy»,

soit examinöe par les anciens ölöves, qui pourraient se röunir,
dans le but d'en discuter, dans chaque ville oü ils rösident. Si

l'on n'y apporte pas de parti-pris, mais seulement le dösir d'ö-

tudier sincörement les difförents points de vue, il pourrait en

rösülter un gran^ bien pour notre chöre Ecole polytechnique,

qui doit marcher vers l'avenir en s'appuyant sur l'expörience

de ses anciens ölöves reconnaissants.
F. Reverdin.

Exposition de Milan 1905.

Pour celöbrer l'inauguration de la ligne du Simplon, la ville
de Milan a pris l'initiative d'une Exposition qui aura lieu enl905
et comprendra les moyens de transport, la prövoyance et les

manifestations artistiques.
Cette exposition sera ouverte d'avril ä octobre ; toutes les

nations sont invitees ä y concourir dans les sections suivantes :

Transports par terre et aeronautique;
Transports maritimes;
Prevoyance;
Arts decoratifs;
Galerie du travail pour l'Art industriel.
La section des Beaux-Arts sera reservöe aux productions

nationales.

La Galerie du Travail comprendra les categories suivantes :

Ire CATEGORIE

Arts graphiques. Fabrication des papiers fagonnis, decore's, etc.

- llm» CATEGORIE

Productions artistiques en metaux et en bois.

III1»« CATEGORIE

Productions de la cäramique el de la verrerie.

IV™<-' CATEGORIE

Productions de tissus el industries similaires.

Vinc CATEGORIE

Fabrication des papiers et des tissus pour tapisserie. Cuirs fa-

connes, decoratifs, etc.

VI1»" CATEGORIE

Production des Arts industriels en general.

Seront acceptees dans la Galerie du Travail:

aj Les machines, en action, qui servent ä la production

d'articles ou d'objets nouveaux ;

bj Les machines nouvelles, en action, qui servent ä la
fabrication des produits döjä connus et qui prösentent des

perfectionnements ou des procedös nouveaux ;

c) Les fabrications partiellement ou möme entiörement

manuelles, qui, moyennant des procedös techniques nouveaux ou

pas connus, creent des produits possödant des merites

artistiques ou caractörisös par une empreinte esthötique toute

moderne.
La Galerie du Travail sera ouverte soit aux expositions

individuelles isolees, soit ä celles de collectivitös ou d'exposants

associös pour montrer, par une sörie de machines ou d'opöra-

tions, les transformations par lesquelles des matiöres premiöres

deviennent peu ä peu des produits commerciaux.

Les Chambres de commerce du royaume d'Italie et les Instituts

locaux des Beaux-Arts pourront, avec la collaboration des

reprösentants des commuhes et de ceux des groupements.

publics et privös, se constituer en comitös locaux nationaux pour

provoquer et organiser le concours des exposants de leur rögion

et faciliter aux öcoles, aux associations, aux ouvriers, etc., les

visites ä l'Exposition.
A l'ötranger, on organisera des comitös speciaux et des

agences de reprösentation qui exerceront les mömes fonetions.

Les demandes d'admission des exposants devront parvenjr

au Comitö exöcutif, k Milan, avant le 31 mai 1904, exception

faite pour les productions qui jouiront des dispositions speciales

du röglement de la section des Beaux-Arts.
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Essais de traction rapide sur la ligne
Pontarlier-Brigue.

L'Administration des Chemins de fer federaux a fait proce-

der, le 18 novembre passe, ä des essais de traction de trains

rapides sur la ligne Pontarlier-Brigue.
Le train, compose d'une quinzaine de wagons de I"=, IIm0 et

Ulme classe, et d'un wagon salon, etait tire par une des nouvelles

locomotives du type A 3/5 T que nous avons decrites precedem-

ment Entre Lausanne et Brigue, section qui presente le moins

de difficultös ä la traction rapide, il a mis, arrets döduits, 2 h.

18 min. pour parcourir le trajet aller, et 2 h. 11 m. pour le

retour. La distance qui separe ces deux stations ötant 146 km.,

la vitesse moyenne a donc ötö 67 km. ä l'heure.

A supposer ces vitesses applicables aüx express, il faudra

environ 6 h. pour se rendre de Lausanne ä Milan parle Simplon

(308 km.). Lorsque le Mont d'Or sera perce et le troncon Lajoux-

Vallorbe corrige, on ne mettra plus que 8 h. de Paris ä

Lausanne, soit 15 h. ä peu prös de Paris ä Milan.

1 Voir N° du 20 octobre 1902, page 261.

Forces motrices de l'Areuse.

Dans sa seance du 9 novembre 1903, le Conseil general de

la Commune de Neuchätel a pris en consideration une motion

de M. Guillaume Ritter, ingenieur, demandant la construetion

d'un barrage dans les gorges de l'Areuse. II s'agirait de former

un lac artificiel et de retenir des quantitös d'eau qui sont

actuellement inutilisables pour les usines, par suite des variations

de debit considerable de l'Areuse.
Les depenses s'ölöveraient ä 600 000 fr. et les recettes an-

nuelles ä 150000 fr. environ.

RIRLIOGRAPHIE

Nouvelles locomotives italiennes.
Le Genie civil1 rösume, d'aprös YEngineer du 16 octobre

dernier, les resultats qu'ont donnös, en service courant, des

locomotives italiennes d'un modöle nouveau.
Ces locomotives sont du type Compound ä trois essieux

moteurs avec bogies; mais, ä l'inverse de ce qui a lieü pour les

locomotives ordinaires, la plateforme du möcanicien est placöe
ä l'avant, au-dessus du bogie, tandis que les cylindres et la che-

minöe sont ä l'arriöre. On a trouvö ä cette disposition l'avan-

tage de permettre d'augmenter les dimensions du foyer et de

röaliser un amönagement plus facile des cylindres. Les coffres

ä charbon sont placös de part et d'autre de la chaudiöre, k

l'avant, derriöre la cabine; ils contiennent un approvisionne-
ment total de 8 t. Le tender n'a plus ä porter qu'un röservoir

d'eau de 20 m3. L'empattement de la locomotive est de 8™,20.

Les observations faites pendant toute la duröe de l'annöe

derniöre auraient döjä montrö qu'ä la vitesse maximum ces

machines permettent de röaliser une öconomie de combustible

de 25 % sur les locomotives Compound existantes faisant le

möme service.
L'auteur donne la description et le fonetionnement de ces

locomotives; il önumöre les avantages secondaires qui ont con-

tribuö ä l'adoption de ce type et parmi lesquels il convient de

signaler 1'augmentation de confort et la diminution de travail

1 Genie civil, tome XUV, n° 1, page 14.

du Chauffeur et du möcanicien, ce qui se traduit par une
augmentation de securite. La stabilitö de la plateforme est particu-
liörement remarquable et on doit l'attribuer ä ce qu'elle est

placöe plus bas au-dessus du bogie, lequel suit plus doucement

les inegalitös de la voie, et aussi ä ce fait que les organes ä

mouvement alternatif, qui fönt naitre les differents mouvements

oscillatoires, ne sont plus ä l'extrömite du train, cornme habi-
tuellement. Un diagramme complementaire donne les resultats

d'un essai execute entre les stations de Florence et Orte, sur
une section de 81 km. de longueur de la ligne d'Arezzo, en avril
dernier, avec un train de 297 t. nettes, soit 403,5 t., y compris
Ja locomotive. II est possible, dans ce cas, de supprimer la
locomotive de renfort qu'exige, sur cette voie, le service de

l'exploitation, pour les trains de plus de 300 t. On a complete

l'experience en augmentant progressivement la charge des

trains jusqu'ä 333 t., et röalisant une vitesse moyenne de 50 km.
k l'heure. On espöre, avec ces machines, atteindre sur cette

.ligne les charges de 350 t., et, sur la ligne Milan-Venise, 450 t.,
ayant de les remplacer par des locomotives plus puissantes du

möme type.

Österreichisches Patent-Blatt. Publie par le « Bureau

royal et imperial des brevets d'invention, » ä Vienne. Con-

cessionnaire de la vente en Suisse : M. E.-H. Reh, Boulevard

des Philosophes, 23, Geneve.

Ce periodique comporte deux numöros de 40 pages environ

par mois.
Le prix de l'abonnement est, pour l'etranger, de 22 fr. par an.
Le numöro du \<* juillet donne la liste des brevets demandes

ou des modifications sollicitöes.
L'insertion d'une demande de brevet dans cette feuille constitue

la publication exigöe par la loi autrichienne, et, si des

oppositions ä l'octroi du brevet annonce ne sont pas presentees
dans le dölai de deux mois, celui-ci est aecorde aprös examen.

On y trouvera, en outre, la liste des brevets aecordös, reti-
rös ou refuses, ceux qui sont perimes, etc. Une seconde partie

contient des extraits d'arröts et de jugements, une notice

sur les droits qui rösultent de l'invention d'apres la loi
autrichienne, des renseignernents divers et comptes-rendus biblio-
graphiques.

Bautechnische Projekte für Arbeiter- und
Einfamilienhäuser, landwirlschaft. Gebäude, etc. Public

par M. Jos. Troller, professeur de construetion au
Technicum de Bienne. Bienne 1902-03.

Sous ce titre vient de paraltre un album de 30 planches en

phototypie reproduisant les meilleurs projets d'architecture des

ölöves du quatriöme semestre du Technicum de Bienne.

Cette publication, destinöe ä faciliter les travaux des futurs
ölöves de cet ötablissement, renferme des projets de valeur

inögale de maisons ouvriöres, d'habitations de familles et
surtout de construetions rurales, sujet qui nous a paru particuliö-
rement bien traitö dans le caräetöre de l'architecture locale.

Ces projets, trös consciencieusement ötudiös, prösentent gö-

nöralement plus d'intöröt pratique que de valeur artistique

proprement dite. Ils pourront ä ce point de vue offrir de bons

exemples aux classes d'enseignement. professionnel, et nous

nous faisons un devoir d'en recommanderl'acquisition aux

personnes chargöes de la direction de cet enseignement, qui pourront

certainement y trouver d'utiles renseignernents.
C. M.
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